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Recommencer sa généalogie à zéro
Par Jean-Yves Baxter | 20.01.2021 | Organisation

Souvent, quand nous commençons notre arbre généalogique, nous ne savons
pas exactement comment nous y prendre, nous faisons des erreurs, nous ne
notons pas les sources, nous recopions des informations sans les vérifier ; oui,
avouons que même les plus avertis d’entre nous continuons à le faire, souvent
par paresse. De plus, comme j’ai commencé mes recherches il y a plus de vingt
ans, l’arbre généalogique contient plusieurs couches de codifications et façons
de saisir les données. Raison de plus de tout recommencer à zéro. Il ne s’agit
pas ici de dire que tout le monde doit tout recommencer à zéro mais d’évoquer
une expérience personnelle, d’en expliquer les méthodes utilisées et les
bienfaits.

Donner priorité à l’histoire familiale

D’abord, lister les buts et les moyens d’y parvenir. Dans mon cas, décision est
prise de commencer par refaire un arbre généalogique remontant jusqu’à la
première moitié du XVIII  siècle, soit sur sept générations, étant moi-même né
en 1965. Ayant déjà connaissance de l’ascendance sur beaucoup plus que sept
générations, j’estime que remonter au-delà du début du XVIII  siècle
n’apporterait pas grand chose de plus à l’histoire familiale puisque la situation
géographique des différentes branches est figée sur les générations
précédentes. Car c’est bien de cela qu’il s’agit aussi : donner priorité à l’histoire
familiale (sur sept générations quand même !).

Étape suivante : faire les recherches génération par génération. Pour chacune
des familles, je décide de chercher – et de trouver ! – tous les conjoints et tous
les enfants des deux ancêtres directs. Pour les parents, cela revient à chercher
les actes de baptême ou naissance, de mariage, et de décès ou inhumation ;
pour les enfants (qui sont les frères, sœurs, demi-frères et demi-sœurs de nos
ancêtres directs), dans un premier temps, uniquement les actes de baptême ou
naissance. Pour cela, j’explore les registres paroissiaux et d’état civil, ainsi que
les recensements de population.
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J’opte pour plusieurs démarches complémentaires pour enrichir l’information :
lorsqu’un acte de mariage indique qu’un contrat de mariage a été signé, se
tourner vers les associations locales ou les services d’entraide en ligne pour
obtenir une copie de ce contrat ; pour les hommes, chercher la fiche de
matricule militaire et noter toutes les informations qui y sont contenues ; pour
chaque personne de la famille citée dans un document, noter les dates et lieux
de domicile, et profession, en citant la source : ne pas lâcher une famille tant
qu’elle n’est pas complète.

Lier une archive à chaque évènement

Car il est aussi une décision importante pour la création de ce nouvel arbre
généalogique : chaque événement doit être lié à un document d’archives.
Aucune information ne doit sortir de nulle part. Aujourd’hui, tous les logiciels et
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tous les sites de généalogie permettent de construire un arbre généalogique en
liant des documents d’archives aux événements et de citer les sources.

Bien entendu, les documents d’archives que j’ai déjà collectés sont réutilisés.
Pour le « brouillon » des familles à reconstituer, je me suis aidé des recherches
déjà effectuées et des bases de données existantes en ligne : arbres
généalogiques collaboratifs, relevés et autres données. Mais aucune
information n’est saisie dans le nouvel arbre généalogique sans document
d’archives associé.

Pour reconstituer les familles, j’ai utilisé les recensements de population mais
aussi les tables décennales. En effet, plusieurs années séparent deux
recensements consécutifs, donc des enfants ont pu naître et mourir entre deux,
et il a pu même y avoir des unions de courte durée. Dans les tables décennales,
j’ai relevé toutes les naissances portant le nom de famille et j’ai vérifié dans les
registres d’état civil s’il s’agissait d’enfants de notre couple d’ancêtres. Pour les
registres paroissiaux, à défaut de relevé disponible, il n’y a pas d’autre solution
que de les lire page par page.

Marquer des repères et respecter la codification

Cela nous amène à une autre considération : comme on doit souvent revenir sur
les mêmes registres paroissiaux et d’état civil, il est essentiel de noter des
repères, au fur et à mesure de leur lecture : en clair, noter les numéros de page
des groupes d’actes (les baptêmes de telle période vont de telle page à telle
autre, les mariages de telle période de telle page à telle autre, etc.). Cela évite
de perdre du temps à chaque nouvelle lecture.

Quel que soit le navigateur web utilisé, il existe des extensions permettant de
faire des captures d’écran en sélectionnant une partie de l’image visible.
Chaque document d’archive peut ainsi être sauvegardé, codifié et lié aux
événements correspondants dans l’arbre généalogique. Il n’y a pas de règle
pour la codification du nom des documents d’archives, la seule règle étant de
ne pas varier et de toujours utiliser la même.

Des découvertes stupéfiantes !

Faire table rase permet de redécouvrir les familles de nos ancêtres mais aussi
de faire de véritables découvertes. Malgré mes longues recherches
généalogiques, j’ignorais encore la date et le lieu de décès de mon arrière-
grand-mère maternelle, Emelie Beernaert, native de Kortemark en Belgique et
mariée dans le département du Nord de la France. Quelques tentatives
régulières amenaient toujours à une impasse car l’existant était trop brouillon.



Grâce à ce nouvel arbre généalogique et à la saisie systématique de tous les
lieux de domicile d’elle-même et de tous ses enfants, la date et le lieu de son
décès sont enfin connus !

Encore mieux, la découverte d’un demi-frère à ma mère ! Ni elle ni ses sœurs
n’avaient connaissance de ce demi-frère né d’un premier mariage de leur père,
en 1919, vingt ans avant qu’il ne se marie avec leur mère, en 1938 ! Cela aussi
grâce à une recherche et une saisie systématique de toutes les informations
disponibles dans les recensements de population, les tables décennales et les
registres d’état civil pour cette famille. Reste à savoir ce qu’est devenu ce demi-
frère.

Sept mois de recherches

Aujourd’hui, après sept mois de recherches au rythme de deux soirées par
semaine, les sept premières générations sont complètes pour ce qui concerne
les familles et les événements tous sourcés et documentés. Il reste quelques
contrats de mariage à obtenir, les photos de famille à trier et attribuer, et les
journaux locaux à consulter pour certaines familles. Je pourrai aussi chercher
les actes notariés tels que les ventes de biens et les inventaires après décès.

Il ne s’agit que d’une première étape. Choix pourra ensuite être fait de remonter
de quelques générations et de développer les branches collatérales.
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